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A PROPOS D'UN THEME TACTIQUE

La Solution proposee par le capitaine d'etat-major .1. Vallotton

ä notre theme tactique d'avril n'a souleve aucune objeetion.
Nous nous attendions cependant ä quelque remarque de nos
camarades de la cavalerie sur l'emploi de l'escadron 4 pendanl
la journee du 2 mai.

L'auteur en fait un detachement de cavalerie independante.
II justifie sa decision dans les termes suivants que, pour plus
de clarte, nous croyons devoir rappeler :

On petit se demander, au sujet de l'escadron, oh celui-ci rendra le plus de

services
Si l'escadron est rattache au bataillon d'avant-garde, il ne pourra pas se

poster ä plus de i km. en avant, d'apres notre reglement.
Or quel danger le detachement a-t-il ä eraindre le 2 mai au matin V Les

rapports de la patrouille independante placee ä Gimel, sur la route principale
venant de l'ennemi. affirment l'absence de tout ennemi le 1er mai. Donc une'
rencontre inopinee avec de l'infanterie ennemie parait invraisemblable. C'est
principalement dans ce cas que la cavalerie « divisionnaire » aurait pu rendre
des services. Si donc l'escadron restait au gros, il ne serait probablement d'aucune

utilite.
Un autre danger demeure ä eraindre: on sait que l'ennemi compte au moins

une division et qu'il a de la cavalerie. D'apres ce que nous connaissons de

l'organisation de tous nos voisins, cette cavalerie compte au moins une brigade cle

huit escadrons. Ses patrouilles independantes peuvent fort bien avoir echappe ii
la perspicacite de la nötre. 11 se peut que, malgre l'absence de nouvelles, celte
brigade se trouve. le soir du 1er mai, ä quelques kilometres de Gimel et se

dispose, le 2 au point du jour, ä se porter par les hauteurs de Burtigny, Gimel,
Biere, Ballens, sur le flaue de notre I" division; dans ce cas une rencontre
inopinee avec cette cavalerie peut se produire. Notre faible escadron ne peut
evidemment songer k l'arreter, et s'il restait colle ä l'infanterie, la cavalerie ennemie

le bousculerait et fondrait sur notre avant-garde avant que celle-ci recoive
la moindre nouvelle. En revanche, si l'escadron est independant, il pourra se

porter aussi rapidement que possible — cn se faisant preceder de patrouilles
dont le commandant du detachement fixe lui-meme les deux plus importantes
— sur Gimel et sur Gotettaz, sur le Toleure, ä une teile distance du detachement

que celui-ci pourra certainement etre prevenu de l'approche de la cavalerie
ennemie. En outre l'escadron, malgre sa faiblesse numerique, pourra aisement
arreter par son feu les escadrons ennemis qui tenteraient de passer le Toleure
enfle par la fönte des neiges, soit sur le pont Biero-Gimel, soit aux deux gues,
l'un en amont, l'autre en aval du torrent. Xotre escadron sera donc cavalerie
independante et ne recevra que des directions sur ses objectifs principaux.
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Nous nc nous permettrons pas de trancher la question ;

nous tenons simplement ä exposer notre opinion contraire,
esperant que peut-etre un officier cle cavalerie voudra bien
intervenir dans le debat.

L'escadron a recu la mission d'agir comme une grande
patrouille d'observation. Nous ne nous faisons pas d'illusion, en
effet, sur sa puissance de feu et craignons epie ses quelques
mousquetons disponibles ne parviennent point si aisement ä

arreter sur le Toleure, meme entle par la fonle des neiges,
les huit escadrons ennemis. N'oublions pas qu'il ne comporte
que 105 carabines, ä la condition de n'avoir aucun indisponible
par maladie, ni parmi les cavaliers, ni parmi les chevaux ; que
le chef du detachement a attribue une escouade au commandant

de l'avant-garde; qu'il a garde par devers lui six cavaliers

; que deux patrouilles ont ete detachees par son ordre
direct; enfin qu'une autre patrouille devra assurer le contact
avec la division venant de Lausanne. Quancl l'escadron aura
par ses patrouilles particuliöres assure sa propre securite, son
effectif cle combat sera singulierement reduit et sa mission
defensive sur le pont du Toleure fort compromise. S'il devenait
urgent de tenir ce pont, nous prefererions freter une douzaine
de chars et envoyer une compagnie d'infanterie.

Nous considerons comme extremement douteux pour ne pas
dire impossible d'attribuer ä l'escadron ainsi detache un autre
röle que celui d'une forte patrouille. Mais pour jouer ce röle-
lä, il n'est pas necessaire cle l'envoyer tout entier ä 20 km. en
avant du detachement. Nous pensons que cle simples patrouilles,

tout en fatiguant moins cle monde et surtout moins de

chevaux, rendront les mömes services. Elles les rendront
meme avec plus cle facilite, etant en mesure cle se laudier dans
le terrain et de se masquer mieux qu'une patrouille cle cleux

pelotons. Cette circonstance nous amene ä dire que si les
patrouilles n'ont pas evente la marche de l'adversaire, l'escadron
ne l'eventera pas davantage, puisqu'il est moins mobile et

moins apte ä se dissimuler.
Nous resumerions donc ce premier point comme suit : Si

l'escadron doit arreter ceux de l'ennemi supposes au moins
huit fois plus nombreux, il est trop faible. S'il doit se borner
ä l'office de patrouilleur, il est trop fort. Conclusion : nous le

laisserions ä l'avant-garde.
Mais il risque d'etre bouscule, nous clit-on, par la cavalerie
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ennemie, si les patrouilles independantes et ses propres
patrouilles ne le proviennent pas ä temps cle l'approche de
celle-ci.

C'est possible ; ces choses-lä se produisent; cela prouverait
que le service cle süretö cle l'escadron a ete insuffisant ; mais
ce serait un cas anormal et quancl on se meut dans le champ
des suppositions, force est bien d'admettre comme base de
discussion les conditions normales. Dans tous les cas cetle
circonstance anormale d'un service d'exploration mal fait ne
nous parait pas justifier l'attribution ä l'escadron d'une täche
plus dölicate encore ä remplir.

On pourrait faire valoir un autre argument tire cle la Situation

generale. La jonction du detachemenl d'Yverdon avec la
division cle Lausanne doit s'operer ä Ballens, soit en decä du
Toleure. La division a autant d'interet ä se couvrir sur ce
ravin que Ic detachement.

II semblerait donc, toutes choses elant egales d'ailleurs, que
si celte. couverture est necessaire, le divisionnaire prendra
l'initiative des mesures utiles, et que s'il veut abandonner ce
soin au commandant du detachement, il le lui ordonnera
expressement.

D'une maniere generale, la tendance de rinstruetion,
actuellement, est d'exclure presque absolument l'emploi de petites
unites de cavalerie comme cavalerie independante. Nous ne

pouvons mieux faire ä cet egard que de renvoyer ä l'article du
lieutenant-colonel de Loys, paru dans notre livraison cle mars.
La plupart cles considerations qu'il y developpe nous paraissent
applicables au cas actuel.

* *

Passons ä un second point : la queslion des avant-postes.
Quel effectif leur attribuer? Les trois travaux qui nous sont
parvenus difförent tous trois d'opinion. L'un prevoit une
compagnie; l'autre un bataillon: le troisieme, celui du capitaine

Vallotton, indique le bataillon 13, mais ajoute : « II est

superflu cle dire au major du bataillon 13 qu'il ne clevra pas
employer plus de cleux compagnies aux grand'gardes, du
moment que l'ordre prescrit des avant-postes «cle marche n, oii
l'on se borne ä garder les routes venant de l'ennemi, el
ordonne cle faire stationner le gros du bataillon en « canton-
nements d'alarme. »

Nous ne sommes pas absolument d'accord. Tout d'abord
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quand on parle des avant-postes et cle l'effectif ä leur attribuer,
on ne tient pas compte seulement des unitös ä former en
grand'gardes, mais du dispositif cles avant-postes entier, grand-
gardes, soutiens, reserve. Quancl donc l'ordre est donne au
commandant du bataillon 13 de former avec son bataillon les

avant-postes, il portera en avant du rayon du stationnement
du detachement tout son bataillon, et le bataillon entier
formera la troupe cle couverture.

Naturellement, le commandant n'ehverra en premiöre ligne
que l'eflectif necessaire. II n'en admettra pas moins que tous
ses hommes sont designes pour veiller, ä cles degres divers,
ä la securite du regiment, qu'ils doivent pouvoir ötre sur pied
plus rapidement que ce dernier, et il y regardera ä deux fois
avant cle leur aecorder les aises qu'il leur eüt laisse prendre
sans cela.

Si donc le chef du detachement estime que, dans le cas

particulier, cleux compagnies suffisent — et c'est aussi notre
avis — il est plus sür de le dire. De cette facon il assumera
plus eompletement la responsabilite de son ordre, sans partage
avec son subordonne. Celte consideration est, ä nos yeux,
deterininante. Le premier devoir du chef est de couvrir ses

subordonnes ; par aucun autre moyen il ne gagnera plus
sürement leur confiance et leur affection. II faut pour cela que ses
ordres soient precis et ne supposent pas clans leur execution
cles restrictions laissees au choix du subordonne.

Une troisiöme question est une question de methode clans

la Solution des themes tactiques que nous proposons ä l'examen

et ä la critique cle nos camarades. L'exposö des motifs
que nous demandons a pour but de developper le raisonnement

jusque dans l'application cles moindres details ; c'est un
travail d'analyse qui, pour ötre complet et deployer son maximum

d'utilite, doit aborder jusqu'aux ölements les plus
simples.

Nous aurions voulu, dans le cas particulier, voir discuter le

pourquoi cle la dislocation du regiment dans son rayon de

stationnement. Cette discussion, dans les travaux qui nous sont

parvenus, n'a ete que partielle. II ne pouvait en ötre autrement

dans la Solution du capitaine Vallotton, puisque celui-
ci a dorne le commandement du detachement ä un autre offi-
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cier que le chef du regiment d'infanterie, et que par consequent

il ne se considerait pas comme fonde ä dicter ä ce chef
la dislocation cle ses bataillons. Lä cependant etait surtout
l'interet de la täche ä resoudre.

La dislocation se base en effet sur deux motifs principaux :

Eviter autant que possible de faire revenir les unites sur leurs
pas, et repartir les unites en tenant compte de l'ordre de

marche du lendemain.
11 faut en outre, quand on dispose d'un detachement combine

respecter cette juste exigence cle notre Instruction sur
le service en campagne : ne pas cantonner seules rarlillerie
et la cavalerie.

A.doptons Tordre cle marche du capitaine Vallotton fixe par
son croquis (PI. XIX). Nous avons en töte, sur Ja roule cle

Chevilly, l'escadron 4 ; le bataillon cle töte (bat. 15), arrive ä

Pompaples; les bataillons 14 et 13 sont entre Pompaples et
Arnex ; le bataillon de carabiniers 2 sort d'Arnex; l'artillerie

2/1 y entre.
Pour notre marche du lendemain, nous disposons de trois

routes principales : Cossonay-Apples-Pallens; Cuarnens-lTsle-
Ballens ; Mont-la-Ville-Montricher-Ballens.

La seconde cle ces routes est la plus directe et-celle que nous
adopterons au premier coup d'oeil. La premiere nous eloigne-
rait davantage des defiles du Jura, mais eile est sensiblement
plus longue, et presenterait l'inconvenient de nous jeter
depuis Cottens dans la colonne de la Irc division. La route de
Mont-la-Ville serait, eile aussi, plus longue, avec le desavan-
tage de nous coller au pied cle la montagne. Nous nous bor-
nerons ä y detacher, par surabondance de precaution, une
petite colonne cle flanqueurs, comme l'a fait le capitaine
Vallotton.

Encore ne serait-elle pas absolument necessaire au regard
cles termes du theme tactique. Rien, en effet, ne nous menace
sur notre flanc, et dans les exercices du genre cles nötres, il
faut prendre coinme seule base cl'une Solution l'etat cle fait
indique.

On peut faire valoir en outre qu'une simple patrouille de
cavalerie nous renseignera et par consequent nous servira
aussi bien qu'un detachement. Une seule route menace notre
ilanc droit, celle du Mollendruz. Tout ennemi venant par celle
du Marchairuz se heurterait ä notre front. Donc, une patrouille



A PROPOS D'UN THEME TACTIQUE 585

de cavalerie clans la direction du Pont nous garantira contre
toute surprise un peu serieuse. Nous n'aurions plus ä eraindre
que les entreprises de peu d'importance cle groupes d'infanterie

ennemie descendant les pentes du Mont-Tendre. Pour
Ies tenir en respect peu de monde suffit.

N'oublions pas ce principe fundamental de tactique : garder
le plus possible son monde reuni. L'influence du chef est
toujours malaisee sur tout corps detache, möme ä des distances
relativement peu considerables. II ne faut consentir ä un
fractionnement de ses forces que lorsque Ies circonstances
l'exigent absolument. Si donc il peut paraitre utile de faire
marcher une colonne de flanqueurs par la route du pied de la
montagne nous serons d'accord avec le capitaine Vallotton
pour la limiter ä l'effectif d'une compagnie.

Sur le front pas n'est besoin non plus d'une troupe cle

couverture importante. L'ennemi et encore loin de nous ; il est
eloigne d'une forte journöe cle marche. Nous garderons donc,
comme nous l'avons dit plus baut, l'escadron cle cavalerie ä

l'avant-garde, et afin cle ne pas fractionner un bataillon du

gros, nous attribuerons ä l'avant-garde trois compagnies
d'infanterie seulement, appartenant au bataillon qui fournira la
colonne de flanqueurs.

Quel sera ce bataillon? Ce ne sera clans tous les cas pas celui

qui a fonctionne la veille pour le möme service, cela d'autant

plus que nous l'aurons charge — point sur lequel nous
prösentons une Solution difförente cle celle cle notre camarade,
le capitaine Vallotton — du service cle sürete en position pendant

la nuit.
Nous croyons que sauf necessite tiree surtout cle l'etat de

fatigue cles troupes cle süretö, il y a avantage ä faire la releve
de ces troupes le matin. Y proceder le soir, c'est remplacer
les troupes le mieux au courant de la Situation par des troupes
moins bien informees et qu'il faudra orienter. Nous ne
ferons intervenir les elements nouveaux que le lendemain
matin.

Dans le cas particulier, le bataillon 15 qui a marche en töte
n'est pas plus fatigue que les suivants. La marche du 1er mai
a ete, ä peu cle chose prös, une marche cle paix, avec une
seule compagnie procedant le regiment de 200 m. Le bataillon

15 peut ainsi sans aucun inconvenient envoyer aux avant-
postes les deux compagnies que le chef du detachement estime
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necessaires. Le lendemain seulement nous remplacerons ce

bataillon et nous cboisirons pour cela le 14 qui, le 1er mai, a

marche immediatement aprös le 15.

Pourquoi le bataillon li? Parce qu'avec le bataillon 15, qui
fournira les deux conipagnies d'avant-postes, le li-est celui

que nous pouvons avec le moins de fatigue pour tout ie monde,
soit le 1er mai, soit en vue de la marche du lendemain, pousser

jusqu'ä la Sarraz. Nous aurons ainsi ä la Sarraz cleux

compagnies du 15 et le li.
Vient ensuite le bataillon 13. Nous l'enverrons ä Pompaples

et ä Orny.
Sur tous les autres points, nous tombons d'accord avec le

capitaine Vallotton, aux ordres duquel nous nous referons,
quittes ä y introduire les modifications partielles quo nous
venons d'indiquer. Nous obtiendrons notamment la repartition
suivante de nos unites dans notre ordre cle marche du 2 mai :

1. Avant-garde: Commandant, Major du bataillon 14.

Troupes : Bataillon 14, moins une compagnie ;

Escadron 4, moins 1 off. et 6 cavaliers.

2. Gros (et ordre de marche) : Commandant, lieut.-col. A.
Troupes : 1 off. et 6 dragons ;

Bat. 13 ;

Art. 1/2 ;

Bat. 15;
Bat. carab. 2;
Train de combat du detachement
Amb. ö.

3. Flanc-garde de droite : Commandant, capitaine X.
Troupe : 1 comp, du bat. 11.

il va sans dire qu'en exposant notre Solution, nous ne pre-
tendons pas plus ä l'infaillibilite que notre camarade Ie capitaine

Vallotton et les autres officiers qui ont bien voulu nous
envoyer leurs travaux. Chacun tire ses conclusions des prineipes

qui lui paraissent justes. L'essentiel est que le moins
possible des mesures ä prendre soient abandonnees au hasard ;

elles doivent toujours ötre la consequence d'un raisonnement
ayant pour base un etat de faits et les probabilites qui en de-
coulent.

Et maintenant, nous renvoyons ceux cle nos lecteurs qui
voudraient approfondir plus encore les cleux themes tactiques
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que nous leur avons proposes, ä l'auteur qui nous a servi de

guide, le major Griepenkerl, dans son volume : Themes

tactiques gradues. Ils trouveront ä letudier plaisir et piolit.

F. Feyler, major.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

L'assuranoe mililaire. — l.e recrutement des officiers. — A propos de la reorga¬
nisation du Departement militaire. — Cours de repetition de landwehr. —
Dans rartillerie.

La loi sur l'assuranee militaire a etö definitivement adoptee ; ä moins,

cas peu probable, qu'elle ne soit l'objet d'une demande de referendum,
eile sera bientöt executoire.

La loi sur l'organisation du Departement militaire, adoptee par le Conseil

national, n'a pas 6te discutee dans eette session par le Conseil cles

Etats. II n'y a d'ailleurs rien qui presse; eile ne cloit entrer en vigueur
qu'avec Ia prochaine periode administrative, soit le ler avril 1903; eile pouvait

donc ceder le pas, au Conseil des Etats, ;'t cles objets plus pres-
sants.

N'est-il pas etonnant qu'il se soit trouve des deputes pour s'elever
contre la decision prise, ä la suite des deliberations de la Conference des

instrueteurs d'arrondissement de l'infanterie, de donner aux sous-officiers
de cette arme cles logements distincts de ceux du reste de la troupe, dans

les ecoles de recrues et, si le service n'en doit pas souffrir, dans les cours
de repetition? A-t-on peut-etre vu lä une manifestation militariste et une

mesure antidemoeratique
Les sous-officiers ont ä exercer un commandement; ils doivent etre en

possession d'un prestige qui leur donne, sur la troupe, l'autorite necessaire.

Ils ont aussi plus de travail que le reste de la troupe et une
responsabilite assez etendue. II est juste qu'on leur tienne compte de cela

ct qu'on ameliore leur Situation materielle.
On n'a pas fait encore assez clans ce sens; je Tai dejä dit et je ne me

lasserai pas de le repeter. Ce n'est pas rabaisserle reste de la troupe que
de vouloir relever la Situation du sous-officier; et cette mise ä part pour
le logement n'exelut pas entre superieurs et subordonnes l'existence de
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